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Vous êtes affecté(e) en qualité de secrétaire administratif de classe exceptionnelle au sein d’un bureau des 
ministères économiques et financiers (MEF). Un agent en situation de handicap a été recruté au sein de ce 
bureau et va prendre ses fonctions prochainement. 

Pour préparer au mieux son arrivée, votre supérieur hiérarchique, qui a rejoint récemment les MEF, vous 
demande de rédiger une note relative à la prise en charge des agents en situation de handicap au sein de la 
fonction publique de l’Etat.  

A partir des documents joints, vous exposerez, dans un premier temps, le cadre juridique relatif à l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées au sein de la fonction publique de l’Etat. Dans un second temps, 

vous présenterez, les dispositifs et outils d’inclusion professionnelle mis en place au sein des MEF et sur 

lesquels votre supérieur hiérarchique pourra s’appuyer pour permettre la bonne intégration de l’agent au 

sein du bureau.   
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10 dates qui ont marqué l’histoire de 

l’emploi des personnes handicapées 

De 1987 à 2020, retour sur 10 dates clés en faveur de l’emploi et de la citoyenneté des personnes 

handicapées.  

de 1987 à 2020 : 10 dates qui ont marqué l’histoire du 

handicap  

1987 : loi du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des personnes handicapées qui oblige les 

entreprises de plus de 20 salariés à embaucher au moins 6% de travailleurs handicapés. C’est 

l’Obligation d’emploi des travailleurs handicapés (OETH). Cette loi impulse la création de 

l’Agefiph.  

1990 : loi du 12 juillet 1990 relative à la protection des personnes contre les discriminations en 

raison de leur état de santé ou de leur handicap. 

1991 : loi pour favoriser l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux d’habitation, des 

lieux de travail et des installations recevant du public. 

2005 : loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées. Elle donne pour la première fois une définition du 

handicap et impose un principe d’égalité dans tous les domaines, y compris l’emploi.  

2005 : création du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

(FIPHFP) et mise en place des Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). 

2006 : la nouvelle Convention sur les droits des personnes handicapées est adoptée par l'ONU. 

Elle reprend les différentes lois des droits de l’homme et les transpose à la situation des 

personnes handicapées en matière de droits civils, économiques, politiques, sociaux et 

culturels.  

2018 : loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Elle engage 

la  réforme de l’OETH.  

2019 : l’article 11 de la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 donne le droit de vote aux personnes 

en situation de handicap mental.  

2020 : la réforme de l’OETH entre en vigueur. Toutes les entreprises, y compris celles de moins 

de 20 salariés, déclarent désormais leur effort en faveur de l’emploi des personnes handicapées. 

Le mode de calcul change : le décompte de l’OETH se fait avec toutes les formes d’emploi 

(stagiaires, périodes de mise en situation…) au niveau de chaque entreprise et non plus de 

chaque établissement.  

Publié le 5 juillet 2022 

https://www.agefiph.fr/actualites-handicap/10-dates-qui-ont-marque-lhistoire-de-lemploi-des-

personnes-handicapees 

Document n°2 6

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000512481/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000350518/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000353816
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000809647/
https://www.un.org/development/desa/disabilities-fr/la-convention-en-bref-2.html
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037367660/
https://www.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-elections/Comment-voter/Le-vote-des-personnes-handicapees#:~:text=Le%20droit%20de%20vote%20est,5%20du%20code%20%C3%A9lectoral.
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/emploi-et-handicap/article/obligation-d-emploi-des-travailleurs-handicapes-ce-qui-change-en-2020
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DuoDay 2024 : les inscriptions sont ouvertes !  

06 septembre 2024  

 

À vos agendas ! La 7e édition du DuoDay aura lieu le jeudi 21 novembre 2024, pendant la 

Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées (SEEPH) qui se déroule du 

18 au 24 novembre. Le DuoDay, c’est l’occasion idéale d’ouvrir les portes de votre quotidien 

professionnel et de partager votre métier avec une personne en situation de handicap. 

Ensemble, changeons les regards sur le handicap au travail. 

Comme chaque année, les MEF sont pleinement investis dans l’opération DuoDay. En 2023, 

245 duos ont été constitués, avec la participation d’agents de toutes les directions mais aussi 

celles des ministres Bruno Le Maire, Olivia Grégoire et Thomas Cazenave, qui avaient 

chacun accueilli une personne désireuse de découvrir nos métiers. Vous aussi, vous pouvez 

participer au DuoDay ! 

En quoi ça consiste ? 

Concrètement, en tant qu’agent volontaire, vous accueillez, le temps d’une journée, une 

personne en situation de handicap. Vous formerez un binôme pour partager votre savoir-faire, 

votre environnement de travail et votre passion pour votre métier. 

Les rencontres peuvent se faire en présentiel ou en distanciel (visioconférence, rendez-vous 

téléphonique, etc.), avec la possibilité de mixer les formats. Tout est mis en place pour que 

cette journée soit enrichissante et facile d’accès pour tous ! 

Inscrivez-vous dès maintenant ! 

Pour participer au Duoday 2024, contactez votre référent handicap : il est le seul habilité à 

soumettre votre candidature sur la plateforme Duoday.fr. Cliquez ici pour retrouver les 

coordonnées de votre référent handicap sur Alizé. 

Attention : la date limite d’inscription est fixée au 15 novembre 2024. N'oubliez pas de 

prévenir votre hiérarchie de votre participation à cette belle initiative. 

Des questions ? Besoin d’aide ? 

Contactez la Mission Handicap ministérielle ! 
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http://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/sites/Alize/accueil/les-ministeres/handicap/vos-interlocuteurs---liens-utile.html
http://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/sites/Alize/accueil/les-ministeres/handicap/vos-interlocuteurs---liens-utile.html
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20 ans de la loi Handicap : soyons toutes et tous acteurs de l’accessibilité des 

services publics !  

10 février 2025  

L'année 2025 marque le 20e anniversaire de la loi du 11 février 2005, dite loi « Handicap », un 

texte fondateur qui consacre le principe de l’accessibilité. Si en 20 ans de gros progrès ont été 

accomplis pour rendre accessibles l’accueil physique, l’information et les services numériques, 

il faut désormais franchir un nouveau palier en « pensant accessible » dès la conception de tout 

projet ou politique publique. C’est pourquoi une nouvelle plateforme accessibilite.gouv.fr vient 

d’être mise en place. On vous explique tout. 

Le nouveau « hub » de l’accessibilité 

L’ambition est grande : être le portail de référence de l'accessibilité pour tous les agents de 

l’Etat, afin de leur donner les moyens d'agir concrètement. La plateforme rassemble, classe 

et donne accès à une centaine de ressources, outils, formations et bonnes pratiques pour 

faciliter la mise en œuvre de l'accessibilité. 

Pour accompagner ce lancement, le gouvernement propose une campagne de communication 

pour sensibiliser tous les agents de l’Etat. Son principe : mettre en scène des objets du quotidien 

rendus inadaptés, pour attirer l’attention sur des situations concrètes rencontrées par les 

personnes en situation de handicap. 

En 2025, adoptons tous le réflexe de l’accessibilité, et cela commence sur 

accessibilite.gouv.fr 

Téléchargez également le dépliant 

Un engagement dans la durée aux MEF 

Les MEF mènent une politique volontariste en matière d’inclusion des agents en situation de 

handicap afin d’assurer un environnement de travail propice à leur bien-être et d’accompagner 

leurs encadrants et leurs collègues. 

La mission Handicap ministérielle, créée en 1991 et rattachée au Secrétariat général, est chargée 

de : 

• concevoir et piloter la politique ministérielle en matière de Handicap; 

• sensibiliser les agents à toutes les problématiques qui y sont rattachées ; 

• former les acteurs du handicap ; 

• délivrer des prestations destinées à compenser le handicap des quelque 9 000 agents 

travailleurs handicapés déclarés. 

Elle anime un réseau de 20 référents handicap directionnels et environ 220 référents handicap 

de proximité, qu’elle forme, anime et informe des nouvelles dispositions relatives au handicap. 
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https://www.info.gouv.fr/accessibilite
https://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/Alize/files/contributed/Accueil/Le%20minist%c3%a8re/L'essentiel%20de%20l'actualit%c3%a9/D%c3%a9pliant_accessibilit%c3%a9-A4.pdf


Pour aller plus loin et renforcer leurs engagements et les actions ministérielles, les MEF ont 

signé le 21 juin 2024 un accord Handicap comprenant une vingtaine de mesures, au service de 

deux grands objectifs : 

• développer un environnement professionnel plus inclusif pour favoriser le maintien 

dans l’emploi de personnes en situation de handicap, que celui-ci soit visible ou invisible 

(formation et sensibilisation des encadrants et des collectifs de travail, déploiement de 

la plateforme INFO Handicap, favoriser le recours aux traducteurs en Langue des 

Signes…), 

• assurer un accompagnement et un suivi des agents en situation de handicap, pour 

garantir les meilleures conditions possibles de recrutement et de maintien dans l’emploi, 

favoriser leur mobilité et le déroulement de leur carrière (améliorer le recrutement 

d’apprentis en situation de handicap, proposer de nouvelles prestations individuelles 

matérielles, pour le handicap auditif ou l’aménagement de véhicules, par exemple…). 

Fabrice Thévaux, haut fonctionnaire au handicap et à l’inclusion (HFHI), depuis sa nomination 

en mars 2024, assure, en lien avec les directions, la coordination de la politique publique 

ministérielle en faveur du handicap auprès du secrétariat général du comité interministériel du 

handicap (SG-CIH), qui anime le réseau des hauts fonctionnaires ministériels. 

Il participe à la préparation, en lien avec la déléguée interministérielle à l’accessibilité (DIA), 

du comité interministériel du handicap (CIH). Le prochain CIH, organisé prochainement, sera 

dédié à l’accessibilité. 

Le HFHI préside et anime un conseil ministériel du handicap composé des directions des MEF 

afin de suivre la mise en œuvre de la politique du handicap des ministères, dont la mise en 

œuvre de l’accord ministériel 2024-2026. 

En 2021, près d'1 Français sur 5, soit 12,8 millions de personnes, était concerné par le handicap. 

Aux MEF, en 2023, le taux d’emploi de personnes en situation de handicap est de 7,09 % (au-

dessus de l’obligation légale de 6%) 

 

 

 

https://monalize.alize.finances.rie.gouv.fr/sites/Alize/accueil/les-ministeres/lessentiel-de-

lactualite/pagecontent/disposition-et-grille/main/lc-actualites/lc-actualites-de-lessentiel-de-l/20-

ans-de-la-loi-handicap--soyon.html 
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20 ans de la loi Handicap 

Publié le 13 février 2025 | Mis à jour le 19 février 2025  

Le 11 février 2025 a marqué les 20 ans de la loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées. La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées a fondé un cadre d’action rénové et rappelle le principe 

d’égalité de traitement notamment pour l’accès à l’emploi public et la non-discrimination au travail.  

20 ans après l’adoption de cette loi, les avancées sont indéniables. Cependant, l’objectif d’une fonction publique 

pleinement inclusive demeure encore d’actualité.  

• Le recrutement des personnes en situation de handicap 

En matière de recrutement, les personnes en situation de handicap bénéficient, sur demande, d’aménagements des 

épreuves des concours d’accès à la fonction publique. La durée des épreuves peut ainsi être adaptée et les épreuves 

peuvent aussi être fractionnées pour tenir compte des moyens physiques des personnes concernées. Des aides 

humaines et techniques nécessaires peuvent également être mises en place. 

Exemple d’aménagements : temps de composition majoré d’un tiers, agrandissement des caractères d’écriture, 

présence d’un secrétaire, rédaction en braille, etc. 

En complément des voies d’accès de droit commun à la fonction publique, les personnes en situation de handicap 

peuvent accéder à la fonction publique via une procédure spécifique : un recrutement par contrat donnant lieu, le 

cas échéant, à une titularisation. Consulter l'article L352-4 du code général de la fonction publique 

Le taux d’emploi des bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (BOETH) dans la 

fonction publique est en constante progression depuis 2006. Il est passé de 3,55 % en 2006 à 5,93 % en 2024 

et se rapproche progressivement de la cible de 6%. Il demeure supérieur à celui du secteur privé. 

• Le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 

(FIPHFP) 

Avec la création du FIPHFP par la loi du 11 février 2005, la mission visant à « favoriser l'insertion professionnelle 

des personnes handicapées au sein des trois fonctions publiques, ainsi que la formation et l'information des agents 

en prise avec elles », étendue par la suite au maintien dans l’emploi des travailleurs en situation de handicap dans 

la fonction publique, est confiée à un établissement public dédié.  

Comment ? Cette mission du FIPHFP se concrétise notamment par le financement de l’aménagement des postes 

de travail des agents.  

En 2023, les dépenses d’intervention du FIPHFP s’élèvent à 111,02M€, soit 16,40M€ de plus qu’en 2022 

(+17,33% par rapport à l’année précédente). Elles se décomposent comme suit : 

- Dépenses directes (aides plateforme, conventions employeurs, accessibilité) : 62,62M€ (56% des dépenses 

totales). 

- Dépenses intermédiées (partenariats, handi-pactes) : 48,39M€ (44% des dépenses totales).  

 

• Le maintien en emploi 

Les aménagements de poste 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées crée, au bénéfice des agents en situation de handicap, un droit à la compensation qui se traduit par 

une obligation d’aménagement raisonnable du poste par l’employeur. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426490


L’aménagement du poste peut intervenir à l’issue d’un accident (en lien, ou dépourvu de tout lien avec le service), 

d’une altération de l’état de santé et aussi en cas d’apparition ou d’évolution d’une situation de handicap. 

Comment ? L’aménagement de poste peut consister en l’adaptation des horaires de travail (horaires décalés, 

horaires variables), l’adaptation des tâches confiées ou des améliorations matérielles, pour rendre compatible les 

conditions de travail liées au poste occupé avec l’état de santé de l’agent. À ce titre, l’intervention d’un ergonome 

pour adapter l’espace de travail (équipements, éclairages, logiciels, acoustique…) peut être utile. Les 

aménagements proposés par le médecin du travail peuvent être de nature temporaire (et peuvent être reconduits) 

ou définitive, eu égard à l’état de santé de l’intéressé. 

• Accompagnement et facilitation des parcours professionnels des personnes en 

situation de handicap 

L’accompagnement et la facilitation des parcours professionnels des personnes en situation de handicap 

constituent des enjeux primordiaux pour la fonction publique. 

La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 consacre la portabilité des équipements de travail 

lors d’une mobilité professionnelle (notamment les logiciels métiers et de bureautique ainsi que les appareils 

mobiles). Cette mesure, codifiée à l’article L131-10 du CGFP, a vocation à faciliter les parcours professionnels 

des personnes en situation de handicap. 

Cette même loi a mis en place une expérimentation (article 93) en vue de permettre l’accès des fonctionnaires en 

situation de handicap à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure par la voie du 

détachement puis, le cas échéant, de les intégrer dans le corps ou cadre d’emplois concerné. Les employeurs 

publics peuvent recourir à ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2026. 

Un programme novateur et inédit à destination des agents en situation de handicap a été mis en place : le 

programme Handi’Talents. Ce programme vise à accompagner spécifiquement des agents publics en situation de 

handicap dans leur parcours professionnel pour leur permettre de dépasser les freins susceptibles de les brider dans 

leurs projets d’évolutions au détriment de la richesse de leurs parcours professionnels et leurs compétences. 

Ce programme s’inscrit dans l’objectif d’une fonction publique plus inclusive, ouverte à tous les talents. L’appel 

à candidature est ouvert du 21 novembre 2024 au 3 mars 2025.  

• Les référents handicap 

La loi transformation de la fonction publique du 6 août 2019 consacre le rôle du référent handicap qui est chargé 

« d’accompagner tout au long de sa carrière » l’agent public « et de coordonner les actions menées par son 

employeur en matière d'accueil, d'insertion et de maintien dans l'emploi des personnes handicapées ». 

La circulaire du 17 mars 2022 relative à la mise en place de la fonction de référent handicap dans la fonction 

publique de l’État précise les missions, les moyens et le positionnement attendu des référents handicap de la 

fonction publique de l’État. 

Un dispositif de formation interministériel destiné aux référents handicap a été mis en place par la direction 

générale de l’administration de la fonction publique (DGAFP) afin de professionnaliser les référents handicap dans 

l’exercice de leurs missions. 

Un large accès à ce dispositif interministériel de formation a été assuré aux agents, à tous les niveaux d’action 

(administrations centrales, services déconcentrés, établissements publics). 12 sessions de formation ont été 

organisées entre juin 2023 et juin 2024 à Rennes, dans les locaux de l’EHESP, à Paris, à Lille et à Lyon. 224 

référents de la fonction publique de l’État ont été formés. 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/choisir-le-service-public/inclusion-des-personnes-en-
situation-de-handicap/20-ans-de-la-loi-handicap 
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L’obligation d’emploi de personnes handicapées et les mesures d’adaptation et d’accessibilité 

  

Mise à jour le 10 févr. 2025 Référence : 3501 

 
 

 
L'essentiel par l'éditeur 

Le Code général de la fonction publique impose aux employeurs publics une obligation d'emploi de 6 % de 

travailleurs handicapés, soutenue par le FIPHFP. Ce fonds aide à l'insertion et au maintien dans l'emploi 

des agents handicapés via des financements pour l'aménagement des postes et la formation. Les 

employeurs doivent déclarer leur taux d'emploi sous peine de contribution financière. Une synergie entre 

les acteurs de l'insertion est essentielle pour une intégration réussie. 

 

La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 a fixé les principes et les règles applicables aux travailleurs handicapés tant dans 

le secteur privé que dans le secteur public. Cette loi prévoit une obligation d’emploi de 6 % de l’effectif réel en 

fonction (C. trav., art. L. 323-1 et L. 323-2 aujourd’hui abrogés, et L. 5212-1 et s.). 

 

Si la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 a entendu promouvoir l’égalité des droits et des chances des personnes 

handicapées, elle a également posé le principe d’égalité d’accès à l’emploi public ainsi que de la non-

discrimination dans le déroulement de la carrière. Plus récemment, c’est la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 qui 

est venue favoriser l’égalité professionnelle pour les travailleurs en situation de handicap. Le décret n° 2020-569 

du 13 mai 2020 applicable aux trois versants de la fonction publique précise ainsi la durée de services publics 

exigée des candidats au détachement, les modalités d’appréciation de l’aptitude professionnelle des candidats, la 

durée minimale du détachement et les conditions de son éventuel renouvellement, ainsi que la composition de la 

commission chargée d’apprécier l’aptitude professionnelle du fonctionnaire en amont de la période de détachement 

et préalablement à l’intégration dans le corps ou cadre d’emplois. 

 

Les fonctionnaires en situation de handicap bénéficient, à titre expérimental et jusqu’au 31 décembre 2026, 

d’une voie dérogatoire d’accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur. 

Cette procédure dérogatoire représente un nouveau levier à la disposition des employeurs publics en vue de 

permettre un déroulement de carrière ascensionnel des fonctionnaires en situation de handicap. Le nombre annuel 

des emplois susceptibles d’être pourvus par cette voie est fixé par corps, par arrêté ou décision de l’autorité 

compétente pris après avis conforme du ministre chargé de la Fonction publique. Ces recrutements sont pris en 

compte dans la proportion minimale de 6 % des postes offerts aux concours dans un corps, réservée aux modalités 

spécifiques de recrutement des personnes en situation de handicap. 

En outre, la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi vise à faciliter l’accès à l’emploi des 

travailleurs en situation de handicap. Il existe désormais un service numérique (baptisé « sac à dos numérique ») 

qui recense les aménagements ayant bénéficié à une personne handicapée tout au long de sa vie et permet de 

prévoir les conditions de portabilité des équipements de compensation en cas de changement d’employeur. 
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Cette fiche vous éclairera quant aux dispositions législatives et réglementaires relatives à l’obligation d’emploi des 

personnes handicapées, et vous apportera les éléments permettant une meilleure intégration de la personne 

handicapée au sein des établissements de santé. 

1.  Le cadre juridique posé par le Code général de la fonction publique (CGFP) 

Les principes et les règles applicables aux travailleurs handicapés ainsi que l’obligation d’emploi ont d’abord été 

fixés par la  loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 . 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 , entrée en vigueur au 1er janvier 2006, a apporté les évolutions 

fondamentales pour répondre aux attentes des personnes handicapées et a posé des principes 

comme l’accessibilité pour tous les domaines de la vie sociale ou le droit à compensation des conséquences 

du handicap. 

Dans le domaine de l’emploi, elle a renforcé le principe de l’obligation d’emploi aux employeurs du secteur public, 

et fixé à 6 % de l’effectif total des salariés (non compris les personnels ne relevant pas d’un emploi permanent 

et recrutés pour une période inférieure à 6 mois) le taux d’emploi de personnes handicapées. 

Aujourd’hui, les dispositions légales sont inscrites aux articles L. 351-1 à L. 353-1 du Code général de la fonction 

publique , introduites par la  loi n° 2019-828 du 6 août 2019 . 

 

Le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 

Le FIPHFP est un établissement public national ayant pour mission de : 

• favoriser l’accueil, l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des agents handicapés au 

sein des trois fonctions publiques, ainsi que leur formation et leur information ; 

• conseiller les employeurs publics pour la mise en œuvre de leurs actions en faveur des agents 

handicapés ( CGFP, art. L. 351-7 ). 

C’est l’instrument qui doit permettre aux employeurs publics d’atteindre l’obligation d’emploi de 6 % de travailleurs 

handicapés. Dans ce cadre, les employeurs publics peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi en versant à 

ce fonds une contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’ils auraient dû employer. La contribution est 

calculée en fonction du nombre d’unités manquantes constatées chaque année. 

En contrepartie, le FIPHFP accompagne tout employeur qui mène la politique nécessaire pour atteindre ce taux 

par l’intermédiaire de diverses mesures telles que des aides ponctuelles et/ou des financements. 

Le FIPHFP estime dans son rapport d’activité 2023 que le taux d’emploi direct de personnes en situation de 

handicap dans la fonction publique était de 5,66 % en 2023 contre 5,45 % en 2022. 

 
 
 
 
 
https://www.weka.fr/fiches-et-outils/l-obligation-d-emploi-de-personnes-handicapees-et-les-mesures-d-adaptation-et-d-
accessibilite-3501/ 
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